2

ARRETE n° 2481 PR du 30 novembre 2009 relatif aux attributions du ministre 
de la jeunesse et des sports.
(JOPF du 30 novembre 2009, n° 65 NS, p. 1109)

Modifié par :


- Arrêté n° 3758 PR du 4 août 2010 ; JOPF du 
Le Président de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 107-2009 APF/SG du 24 novembre 2009 déclarant élu Président de la Polynésie française M. Gaston Tong Sang ;

Vu l’arrêté n° 2465 PR du 28 novembre 2009 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions,

Arrête :

Article 1er.— Le ministre de la jeunesse et des sports, exerce, sous l’autorité du Président de la Polynésie française, les missions qui lui sont confiées par le conseil des ministres.

Art. 2.— Pour l’exercice de ses attributions, il a autorité sur le service de la jeunesse et des sports. 

Il fait appel, en tant que de besoin sous couvert des ministres responsables, aux autres services du pays.

Art. 3.— Il reçoit délégation de pouvoir pour la gestion des affaires suivantes :

A - Au titre de la jeunesse : 

-
mise en œuvre de la réglementation des centres de vacances ou de placement avec hébergement et des centres de loisirs sans hébergement ;

-
mise en œuvre de la réglementation des brevets polynésiens d’animateur ;

-
attribution des subventions de fonctionnement n’excédant pas 500 000 F CFP au bénéfice des seules personnes physiques ;

-
attribution des subventions d’investissement n’excédant pas 1 000 000 F CFP au bénéfice des seules personnes physiques ;

-
attribution des aides en nature aux associations de jeunesse
-
(inséré, Ar n° 3758 PR du 4/08/2010, art. 1er) « signature des conventions liées aux attributions de subvention relevant de la loi de pays n° 2009-15 du 24 août 2009 modifié, définissant les conditions et critères d’attributions des aides financières et d’octroi des garanties d’emprunt aux personnes morales autres que les communes. »
B - Au titre des sports :

-
mise en œuvre des dispositions de la délibération  n° 99-176 APF du 14 octobre 1999 modifiée relative à l’organisation et à la promotion des activités physiques et sportives de la Polynésie française ;

-
mise en œuvre de la réglementation des établissements de baignade d’accès payant ;

-
mise en œuvre de la réglementation de la plongée subaquatique sportive et de loisir ;

-
mise en œuvre de la réglementation relative aux certifications polynésiennes en matière d’activités physiques et sportives ;

-
règles de fonctionnement et de nomination des membres de la commission territoriale de lutte contre le dopage ;

-
attribution des subventions de fonctionnement n’excédant pas 500 000 F CFP au bénéfice des seules personnes physiques ;

-
attribution des subventions d’investissement n’excédant pas 1 000 000 F CFP au bénéfice des seules personnes physiques ;

-
attribution des bourses pour les sportifs de haut niveau ;

-
attribution des aides en nature aux associations sportives
-
(inséré, Ar n° 3758 PR du 4/08/2010, art. 2) « signature des conventions liées aux attributions de subvention relevant de la loi de pays n° 2009-15 du 24 août 2009 modifié, définissant les conditions et critères d’attributions des aides financières et d’octroi des garanties d’emprunt aux personnes morales autres que les communes. »
Art. 4.— Sous réserve des pouvoirs délégués au ministre en charge de la fonction publique, il reçoit délégation de pouvoir :

-
pour la gestion des personnels placés sous son autorité ;

-
pour les recrutements à durée déterminée d’agents contractuels sur poste vacant ou en suppléance d’un titulaire absent ;

-
pour les recrutements à durée déterminée d’agents contractuels nécessités par des besoins occasionnels, des besoins saisonniers ou pour faire face à des surcroîts exceptionnels d’activité.

Il prononce les avertissements et blâmes pris à l’encontre des personnels placés sous son autorité.

Art. 5.— Dans le domaine de la gestion financière des crédits délégués à son ministère, il accomplit les actes suivants :

-
liquidation des recettes ;

-
engagement et liquidation des dépenses ;

-
remboursement de frais et états indemnitaires pour les personnels placés sous son autorité ;

-
réquisition de passages et bagages à l’intérieur de la Polynésie française pour les personnels placés sous son autorité ;

-
ordre de déplacement à l’intérieur de la Polynésie française pour les personnels placés sous son autorité ;

-
désignation des agents chargés de la liquidation des recettes ;

-
désignation des agents chargés de l’engagement et de la liquidation des dépenses ;

-
conclusion et signature des contrats, conventions et marchés publics.

Art. 6.— Il reçoit délégation de pouvoir pour certifier, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire des actes qu’il émet en application des dispositions du présent arrêté.

Art. 7.— Il présente au conseil des ministres toutes les questions relatives aux établissements et organismes suivants :

Etablissement public administratif :

-
Institut de la jeunesse et des sports de la Polynésie française.

Autre établissement ou organisme :

-
Comité olympique et sportif.

Art. 8.— Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 30 novembre 2009.


Gaston TONG SANG.

Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française

